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Réforme des Réseaux Trans-Européens de Transport 

(TENs-T) dans une Europe élargie:  

Quel rôle pour les Régions? Quel avenir pour les liaisons interrégionales?

Ce document a été adopté par la Commission C de l’ARE le 13 mai 2004 à Bari, Puglia (Italie)

a) L’ensemble du processus de réforme des RTE-T souffre d’un grave défaut d’ordre général : celui de ne disposer d’aucun mécanisme stable de consultation des régions et des autorités locales. Le Comité des Régions n’est  consulté que partiellement (Article 71, section 2 du Traité UE), et ni l’ARE ni les autres organisations interrégionales représentatives ne sont systématiquement impliquées. Les réactions unilatérales et disparates de régions individuelles à la liste des projets ‘quick start’ sont une conséquence de cette situation. Le rapport de M. Philip Bradbourn, que le Parlement Européen a récemment adopté, dénonce l’absence de consultation dans la définition des projets prioritaires. De tels projets, souligne le Parlement, sont décidés par les Ministres, sans l’opinion du Parlement Européen, sans prendre pleinement en compte les indications des Régions et sans disposer du cadre financier approprié.

b) Les projets prioritaires ou ‘quick start’ ne sont suffisamment coordonnés ni avec la stratégie globale des Réseaux ni avec les corridors. Dans une Europe élargie, il faudrait donner la priorité à l’achèvement complet des corridors et à la définition des connections nécessaires entre les projets prioritaires, les RTE-T et les réseaux interrégionaux.

c) Dans ce contexte, la reconnaissance de l’importance de la dimension transfrontalière dans des projets « d’intérêt européen » ainsi que la décision du Conseil des Ministres de consulter le Comité des Régions au moins sur ce point méritent d’être saluées.
d) En même temps, cependant, la définition de « l’intérêt européen » doit également se conformer à d’autres critères, lesquels sont tous nécessaires et décisifs, à savoir :
· La durabilité au niveau local et régional : Les réseaux de transport ne font pas que passer sur le territoire: ils le traversent, avec des conséquences directes non seulement sur les équilibres environnementaux mais aussi sur la qualité de vie et la mobilité des citoyens. Le seul moyen de remplir correctement le critère de durabilité est d’impliquer les collectivités territoriales non seulement dans la mise en œuvre des projets mais aussi bien plus en amont, pendant la phase de définition des projets d’intérêt européen.

· La capacité de soulager la congestion du trafic sur la route : les directives européennes ont déjà mis en place ce critère, qui prévoit de donner la priorité aux projets intermodaux. Naturellement, cet objectif peut être partagé mais risque de rester lettre morte si les projets européens ne prennent pas également en compte la dimension interrégionale et donc s’ils n’encouragent pas aussi les liens entre les RTE-T, l’aviation régionale et les autres réseaux de transports interrégionaux.
· L’existence de connections suffisantes entre les RTE-T et les infrastructures régionales et locales : ce critère est la conséquence logique du précédent et implique une relation de partenariat authentique entre les autorités régionales, nationales et européennes. Ce partenariat devrait donner lieu à une vraie coordination entre les instruments financiers. Sans cette approche intégrée « à plusieurs niveaux », les RTE-T et l’ensemble de la politique européenne des transports risque d’éluder ses objectifs principaux. Les propositions actuelles pour les Autoroutes de la Mer peuvent être prises comme exemple : en dépit de l’importance de ces routes alternatives et de l’intérêt formellement marqué au niveau européen, le développement des Autoroutes de la Mer dépend de l’initiative exclusive des Etats Membres et ne prend pas encore suffisamment en compte la nécessité d’associer les ports d’intérêt européen dans l’arrière-pays, dans une optique de durabilité (développement de canaux navigables et liaisons ferroviaires), au même titre que d’autres ports régionaux.

· Faciliter l’accès aux régions les plus isolées, les moins développées économiquement en promouvant les connections interrégionales (développement territorial polycentrique) : le Parlement Européen a reconnu l’importance de cet aspect, exigeant, non pas par hasard, que les nouveaux RTE-T comprennent également les aéroports régionaux. Ces derniers, grâce au développement des compagnies aériennes à bas coût , ont en effet facilité les liaisons directes entre les régions, indépendamment des axes « nationaux » entre les capitales. D’autre part, la Présidence italienne a souligné en de nombreuses occasions
 la nécessité d’assurer une coordination adéquate entre les RTE-T de même que, sur un plan plus général, de mettre en place une nouvelle politique de transport dans une Europe élargie, sous la forme d’une politique de réseaux infra-nationaux, nationaux et européens. En outre, le Parlement s’est interrogé sur l’opportunité des projets prioritaires par rapport à d’autres investissements plus urgents et plus utiles, en faveur de l’économie et des transports locaux, de l’innovation technologique et de la formation. De plus, ainsi que l’ARE l’a déclaré lors de la publication du Livre Blanc sur les Transports, le simple fait que les transports et la mobilité se développent essentiellement aux niveaux régional et interrégional a été bien trop souvent négligé. Bien que nécessaire, comme on peut le déduire de l’ensemble des considérations développées  précédemment, la dimension régionale des réseaux reste à accomplir. Cela exige un vrai changement de perspective et dépend de l’engagement politique commun de toutes les Régions Européennes.
e) Les régions devraient participer aux futurs organes de coordination en tant que partenaires à part entière de l’UE et des autorités nationales, sur la base de contrats tripartites : Développée récemment par un groupe de régions italiennes en conclusion d’un séminaire sur les RTE-T et les partenariats régionaux
, cette proposition est tout à fait partageable et devrait être soutenue par toutes les autres régions européennes. Si elle était réalisée, cela permettrait aux régions non seulement d’influencer l’achèvement des réseaux, mais aussi, sur un plan plus politique, de faire valoir les exigences de l’aménagement territorial régional et de contribuer à la définition de la politique de transport aux niveaux européen et national. Ainsi que l’a opportunément noté le Parlement Européen, « … on ne peut garantir une mise en œuvre de projets optimale et durable que par l’implication des acteurs de ce domaine [les autorités régionales et locales] et non pas sans elles 
.» Comme dans tant d’autres domaines, une active participation du niveau régional n’a certainement pas  vocation à affaiblir ou fragmenter les politiques de l’UE, mais au contraire, à les rendre plus cohérentes et plus appropriées aux circonstances concrètes  auxquelles elles s’appliquent. Il est bon de garder à l’esprit que l’idée de contrat tripartite a été proposée dans le Livre Blanc sur la « Nouvelle Gouvernance », une idée qui, malheureusement, n’a pas trouvé d’application concrète à ce jour 
.

f) Les orientations générales sur les RTE-T et les projets prioritaires ne sont pas accompagnés d’un cadre financier cohérent et aucune suite n’a été donnée aux propositions du Parlement Européen, soutenues également par l’ARE, de créer un Fonds Européen pour les Transports. Etant gravement insuffisant pour couvrir l’ensemble des besoins, le financement des infrastructures dépend essentiellement des fonds structurels, du fonds de cohésion, de ISPA, du programme Marco Polo et des prêts de la Banque Européenne d’Investissement. La gestion de ces diverses sources de financement ne remplit pas de critères communs et la contribution combinée entre ces fonds n’a pas encore été réglementée. De plus, les nouvelles perspectives financières proposées par la CE ne semblent pas très convaincantes : les Réseaux Trans-Européens sont inclus dans la section du budget de l’UE dédiée à « la croissance économique et l’emploi » et aucune ligne budgétaire n’est définie pour les réseaux de transports. Comme le Comité des Régions l’a souligné fort à propos, ni le partenariat public-privé, ni les prêts de la BEI ne peuvent réellement compenser la faiblesse du financement européen et les possibilités limités des budgets publics.
g) Dans ce contexte, la question des limitations imposées aux autorités publiques par la législation de l’UE en matière de concurrence et d’aides d’Etat doit également être prise en compte. Un examen approfondi de l’impact de ces règles sur le transport régional et sur les projets intermodaux est indispensable, puisque ces derniers doivent se conformer à des obligations essentielles de service public et ne peuvent être simplement soumises aux règles de la concurrence. Les orientations actuelles pour les Autoroutes de la Mer sont symptomatiques de ces contradictions : alors que, d’une part, se renforce l’interdiction du cumul des financements (Européen) – entre le programme Marco Polo et les autres sources – on apprend que les Etats Membres (et les régions d’autant plus) ne peuvent en aucun cas intervenir dans la concurrence entre les ports et les entreprises navales. Le même problème est en train d’apparaître en ce qui concerne les aéroports régionaux et les compagnies aériennes à bas-coût, qui ont récemment vu la Commission Européenne donner tort à la région de Wallonie et Ryanair. 

Structure de la proposition de Résolution Finale

Considérant :

· Le rapport du groupe Van Miert (Juin 2003).

· La proposition par la Commission Européenne d’amender les orientations sur les RTE d’octobre 2003.

· Le Programme Quick Start (Octobre – Novembre 2003)

· L’opinion du Comité des Régions sur les “Corridors et RTE” de Février 2004 

· Le rapport du Parlement Européen sur les RTE (Mars 2004) 
La Commission C « Politiques Régionales »de l’ARE 

1. Maintient que l’ensemble du processus de réforme des RTE-T souffre d’un grave défaut général : celui de ne disposer d’aucun mécanisme stable de consultation des régions et des autorités locales.

2. Souligne que les réactions unilatérales et disparates de régions individuelles à la liste des projets ‘quick start ‘ sont une conséquence de cette situation et affirme le besoin d’actions plus concertées entre les régions d’Europe.

3. Déplore le fait que ces projets prioritaires :

· Ont été décidés par les Ministres sans écouter l’opinion du Parlement Européen, sans prendre pleinement en compte les indications des régions et des autorités locales et sans avoir préalablement défini un cadre financier approprié ;

· Ne sont pas suffisamment coordonnés, ni avec la stratégie globale du réseau ni avec les corridors.

4. Maintient d’autre part qu’au sein d’une Europe élargie, la priorité devrait donnée à l’achèvement complet des corridors et à la définition des connections nécessaires entre les projets prioritaires, les RTE-T et les réseaux interrégionaux.

5. Affirme que la définition de « l’intérêt européen » des projets devrait également se conformer à d’autres critères, lesquels sont tous nécessaires et décisifs, à savoir :

a. La durabilité au niveau local et régional.
b. La capacité effective des projets à soulager la congestion du trafic sur la route , dans la mesure où ces projets tiennent compte de la dimension interrégionale et par là même assurent la promotion de liaisons entre les RTE-T, l’aviation régionale et les réseaux interrégionaux.
c. L’existence de connections suffisantes entre les RTE et les infrastructures régionales et locales 
d. La promotion de l’accès aux régions les plus isolées, les moins développées économiquement en promouvant les connections interrégionales
6. Affirme dans ce cadre que le simple fait que les transports et la mobilité se développent essentiellement aux niveaux régional et interrégional a été bien trop souvent négligé et demande la prise en considération de la dimension régionale des RTE-T, qui demeure en suspens. 

7. Demande à ce que les régions participent aux futurs organes de coordination des RTE-T en tant que partenaires égaux de l’UE et des autorités nationales, également sur la base de contrats tripartites.

8. Est convaincue qu’une telle participation permettrait aux régions non seulement d’influencer l’achèvement des réseaux, mais aussi, sur un plan plus politique, de faire valoir les exigences de l’aménagement territorial régional et de contribuer à la définition de la politique de transport aux niveaux européen et national

9. Déplore le fait que les orientations générales sur les RTE-T et les projets prioritaires ne soient pas accompagnés d’un cadre financier cohérent et aucune suite n’ait été donnée aux propositions du Parlement Européen soutenues également par l’ARE, de créer un Fonds Européen pour les Transports.

10. Dénonce également l’absence de coordination entre les instruments financiers existants au niveau européen (fonds structurels, fonds de cohésion, fonds ISPA, le Programme Marco Polo) et exprime son inquiétude quant au fait que les nouvelles perspectives financières proposées par la CE ne définisse encore aucune ligne budgétaire spécifique aux RET-T.

11. Est convaincu du fait ni le partenariat public-privé, ni les prêts de la BEI ne peuvent réellement compenser la faiblesse du financement européen et les possibilités limités des budgets publics.

12. Insiste en outre sur le fait que, dans ce contexte, l’impact des limitations imposées aux autorités publiques par la législation de l’UE en matière de concurrence et d’aides d’Etat ne doit pas être sous-estimé. 

13. Propose donc à nouveau un examen approfondi de l’impact de ces règles sur le transport régional et sur les projets intermodaux, puisque ces dernières doivent se conformer à des obligations essentielles de service public et ne peuvent être simplement soumises  aux règles de la concurrence.

14. Salue, dans ce contexte, les activités du groupe de l’ARE sur l’aviation régionale, destinées à obtenir une législation européenne plus flexible sur les compagnies aériennes à bas-coût qui corresponde mieux à la diversité des conditions territoriales et aux obligations de services publics.

15. Charge la sous-Commission I sur « Les transports et l’environnement » d’étudier quelques exemples réussis de transport intermodal et de projets toujours en cours. Cette étude  constituera la base de propositions ultérieures sur la mise en œuvre des infrastructures de transports publics et sur la réforme des RTE-T.

16. Demande à cette sous-Commission de présenter les résultats de son étude à la prochaine session plénière (Octobre 2004), de façon à adopter les conclusions pendant la prochaine assemblée générale de l’ARE en novembre 2004.

� En particulier : la Charte de Naples, un document conclusif du Conseil des ministres de juillet 2003 et les conclusions du Conseil Européen d’octobre 2003.


� Les régions suivantes ont assisté à la réunion : Emilie - Romagne, Friuli Venezia Giulie, Ligurie, Lombardie, Piémont, Province Autonome de Trento, Veneto.   


� Bradbourn Report


� L’ARE a  formulé des propositions très concrètes à propos des contrats tripartites, demandant en particulier que la future politique régionale soit gérée sur la base de contrats bipartites entre l’Union Européenne et les Régions, comme une expression d’une nouvelle méthode directe et responsable pour la gestion des Fonds Structurels.





� Le groupe de l’ARE sur l’aviation régionale prend une part active dans cette discussion, essentiellement pour obtenir des règles plus flexibles sur les aides d’Etat et la reconnaissance des prérogatives régionales en tant que prestataires de services économiques d’intérêt général. De plus amples informations sur les propositions de l’ARE sur ces questions sont consultables sur le site de l’ARE : � HYPERLINK "http://www.a-e-r.org" ��www.a-e-r.org� 
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